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La mise en production du lot 2 de l’application aura lieu le 02/10/2018 au soir. 

 

Dans cette nouvelle version nous avons souhaité offrir aux cotisants utilisateurs (plus de 55 000 actuellement) 

des évolutions  en leur permettant d’avoir accès  à de nouvelles fonctionnalités attendues, notamment en 

tenant compte des retours via les Stores ou l’adresse courriel contact-ae@urssaf.fr. 

 

- 1 : La mémorisation de l’identifiant  

- 2 : Le nom et prénom de l’utilisateur visibles dans le Menu Burger  

- 3 : Le téléchargement du justificatif de déclaration et de paiement de chaque échéance  (slides 5 et 8) 

- 4 : Le détail des paiements déjà effectués ou sur l’échéance en cours  

- 5 : La modification du montant à payer (télépaiement ou carte bancaire) 

- 6 : La consultation, la modification et le paiement de l’échéance lorsque celle-ci n’a été payée ou payée 
partiellement 

- 7 : La gestion des moyens de paiement depuis l’écran « Mon profil ». 

- 8 : La messagerie avec des motifs de contact permettant de composer un message et l’ajout d’une pièce 
jointe.  
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Mémoriser mon identifiant 

La nouvelle version de 
l’application permet 

désormais la Mémorisation de 
l’identifiant 
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Le guide d’utilisation 
contenant les données de 

contact (téléphone ou 
courriel) et les mentions 

légales sont consultables hors 
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Les nom et prénom de 
l’utilisateur sont 

désormais visibles dans le 
Menu Burger.  

Le numéro de version de 
l’application est 

également indiqué.  
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Le cotisant peut 
directement télécharger 

son justificatif de 
déclaration et de 

paiement depuis cet 
écran (fichier .pdf) 
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En cliquant sur la loupe le 
cotisant peut voir le détail des 

paiements déjà effectués 

Les nouveautés du LOT 2 de l’application mobile  
Autoentrepreneurs Urssaf  

12/09/2018 6 



Les utilisateurs de l’application 
peuvent maintenant modifier 

le montant à payer. 
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Cet onglet permet de télécharger un justificatif de 
déclaration ou un justificatif de déclaration et de 
paiement après avoir effectué sa formalité 
déclarative   

Nouvel écran 
permettant la 
consultation, 

la 
modification 

et le paiement 
de l’échéance 
lorsque celle-

ci n’a été 
payée ou 

payée 
partiellement 

Sur l’écran de consultation les montants ne sont pas 
modifiables. Pour modifier la déclaration il faut cliquer 

sur « Modifier ma déclaration » 

 
Cet onglet ne s’affiche que lorsqu’aucun paiement ou un 
paiement partiel a déjà été effectué. Il permet d’accéder 

à l’écran de paiement (télépaiement ou CB). 
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Nouvel écran 
permettant la 

gestion des 
moyens de 
paiement 

depuis l’onglet 
« Mon 

profil ». 

Désormais l’application gère les cotisants ayant plusieurs mandats de  télépaiement (3 maximum) 
comme sur le site internet (mandats enregistrés sur le site ou sur l’application). Le cotisant pourra 

choisir un mandat favori parmi ses mandats enregistrés et qui sera le mandat qui remontera 
automatiquement au moment du paiement.  

Apparait grisé si 3 mandats 
enregistrés . 

Un courriel de confirmation 
d’adhésion au télépaiement est 

adressé au cotisant lorsqu’il 
enregistre son 1er mandat. 

Mandat favori 
Pour le modifier il faut 

cliquer sur l’étoile d’un des 
autres mandats enregistrés  

Le mandat peut être 
consulté, modifié, 

révoqué ou supprimé (si 
non validé) en cliquant 
sur la zone du mandat  

Un courriel de 
confirmation est adressé 

au cotisant lorsqu’il valide 
ou modifie un mandat 
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messagerie 
est désormais 

disponible 
avec des 
motifs de 
contact 

ouvrant une 
boite de 
dialogue 

permettant 
l’ajout d’une 
pièce jointe 

Vue Iphone : 
Pas d’aperçu 
possible  

Vue Android 

Les motifs et leur routage 
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Bon à savoir : Les réponses aux 
messages envoyés via l’application 
arriveront dans la boite courriel du 
cotisant  (adresse courriel 
rattachée à son profil). 



Bon à savoir concernant l’inscription et le mot de passe dans l’application en 
Lot2  

Nous avons identifié des cas particuliers entrainant un comportement spécifique de l’application lors de 
l’inscription et plus particulièrement lors de la personnalisation du mot de passe de l’utilisateur. 
 
En effet certains cotisants utilisateurs n’ont pas la possibilité de personnaliser leur mot de passe suite à leur inscription à 
l’application : 
 
 
 
 
 
 
 
Le mot de passe affiché reste celui d’origine. Ce mot de passe est fonctionnel et permet d’utiliser l’application 
sans difficulté. 
 
Les utilisateurs  concernés sont : 
 
Les cotisants connus dans ANABEL et ayant déjà un compte avec le même : 
 
- Numéro de sécurité sociale (ex : les frontaliers Suisse ou ancien compte gérant)  
- Numéro de SIREN ( ex : les abonnés Net-E  Lors de leur inscription sur Net-E, TELEDEP leur ouvre un compte d’office mais 

qui est inactif et ne permet pas de se connecter aux services en ligne via le site AE ou via l’application) 
- Adresse courriel (ex Frontalier Suisse ou abonnés Net-E ect..). 

 
La personnalisation du mot de passe est possible en supprimant le compte abonné inutile via GESUR s’il est radié ou inutile suite à  
une inscription sur Net.E.  
 

Attention l’abonné ne doit pas être supprimé si le compte cotisant est actif (ex un frontalier Suisse ayant les 2 
activités : AE et FS) 
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